
Quels éléments peuvent justifier la requalification d’un mandat
en contrat de travail ?

Réponse courte

Les éléments pouvant justifier la requalification d’un mandat en contrat de travail sont la réunion de trois critères

cumulatifs : l’existence d’une prestation de travail, d’une rémunération et surtout d’un lien de subordination juridique.

Ce lien de subordination se manifeste par le pouvoir de donner des ordres, d’en contrôler l’exécution et de

sanctionner les manquements.

La requalification est favorisée si le mandataire exerce ses fonctions sous l’autorité effective de l’entreprise, selon

des horaires imposés, des instructions précises, un contrôle régulier, une absence d’autonomie dans l’organisation

du travail ou une dépendance économique. La réalité de la relation prime sur la qualification donnée par les parties.

Définition

La requalification d’un mandat en contrat de travail correspond à la reconnaissance, par une autorité compétente,

qu’une relation initialement qualifiée de mandat (mandat social, commercial, etc.) présente en réalité les

caractéristiques d’un contrat de travail. Cette requalification entraîne l’application de l’ensemble des règles

protectrices du droit du travail luxembourgeois, notamment en matière de rémunération, de sécurité sociale, de

licenciement et de représentation du personnel.

La distinction entre mandat et contrat de travail repose principalement sur la présence d’un lien de subordination

juridique, l’autonomie dans l’exécution des tâches et les modalités de rémunération. La qualification réelle de la

relation prévaut sur la dénomination donnée par les parties.

Conditions d’exercice

Pour qu’une relation soit requalifiée en contrat de travail, trois critères cumulatifs doivent être réunis : l’existence

d’une prestation de travail, d’une rémunération et d’un lien de subordination juridique. Le lien de subordination est

l’élément déterminant : il se manifeste par le pouvoir de donner des ordres, d’en contrôler l’exécution et de

sanctionner les manquements.

Si le titulaire du mandat exerce ses fonctions sous l’autorité effective de l’entreprise, selon des horaires imposés, des

instructions précises et un contrôle régulier, la relation peut être requalifiée. L’absence d’autonomie dans

l’organisation du travail ou une dépendance économique renforcent également le risque de requalification.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Modalités pratiques

La requalification peut être sollicitée par le titulaire du mandat, par l’Inspection du travail et des mines ( ITM) ou par

les organismes de sécurité sociale, notamment en cas de litige sur la nature de la relation. La procédure s’effectue

devant le tribunal du travail, qui apprécie souverainement la réalité des faits.

Les conséquences d’une requalification sont rétroactives : le mandat est réputé n’avoir jamais existé et l’ensemble

des droits attachés au contrat de travail (salaire, congés, cotisations sociales, indemnités de rupture) deviennent

exigibles. L’employeur peut être exposé à des sanctions administratives, à des rappels de cotisations et à des

poursuites pour fraude à la législation sociale.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser précisément les contours du mandat, en veillant à préserver l’autonomie du

mandataire dans l’organisation de ses missions, l’absence de contrôle hiérarchique direct et la liberté dans la fixation

de ses horaires. Toute clause ou pratique assimilant le mandataire à un salarié (contrôle des horaires, instructions

détaillées, intégration dans l’organigramme, évaluation périodique) doit être proscrite.

En cas de doute sur la qualification, il est conseillé de procéder à un audit contractuel et organisationnel afin

d’identifier les risques de requalification et d’adapter les pratiques internes. La vigilance est particulièrement requise

lors de la nomination de dirigeants ou de représentants commerciaux, afin de garantir le respect de l’égalité de

traitement et la traçabilité des décisions.

Cadre juridique

Article L.121-1 du Code du travail luxembourgeois : définit le contrat de travail et précise les critères

constitutifs (prestation de travail, rémunération, lien de subordination).

Article L.211-1 et suivants du Code du travail : encadrent la protection des salariés et les obligations de

l’employeur.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg : rappelle que la qualification retenue par

les parties n’est pas opposable au juge, qui doit rechercher la réalité de la relation (notamment arrêts du 22

octobre 2015, n° 41062 du rôle, et du 13 juillet 2017, n° 43021 du rôle).

Pouvoir de contrôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM) : possibilité d’engager des poursuites en

cas de fraude à la législation sociale.

Obligations générales : respect de l’égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail), traçabilité des

décisions et encadrement humain des relations de travail.
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://itm.public.lu/
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La requalification d’un mandat en contrat de travail expose l’employeur à des risques financiers et juridiques importants. Il est impératif

d’analyser régulièrement les pratiques internes, de documenter les relations contractuelles et de solliciter un avis spécialisé en cas de

doute sur la nature d’une relation contractuelle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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